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PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

I. ORDRE DU JOUR 
 
La première réunion du Sous-comité sur l'énergie aura pour thème principal l'approbation 
du plan d'action adopté à Lomé (République du Togo), le 17 mars 2017 par la première 
session ordinaire du Comité technique spécialisé de l'UA sur le transport, les 
infrastructures transcontinentales et interrégionales, l'énergie et le tourisme (CTS-
TITIET). 
 
En conséquence, le Bureau du CTS-TITIET a tenu sa première réunion à Addis-Abeba 
les 25 et 26 juillet 2017 et a recommandé l'opérationnalisation des Sous-comités du CTS-
TITIET et présenté le plan d'action à adopter par le Sous-comité sur l'énergie.  
 

RÉUNION D'EXPERTS 
21-22 mars 2018 

 
A. Préliminaires: 

 
 Cérémonie d'ouverture; 

 
 Questions procédurales; 

 
- Mise en place du Bureau du Sous-comité sur l'énergie; 

 
- Adoption de l'ordre du jour et du programme de travail. 

 
B. Séances de travail: 

 
 Examen de la recommandation du Plan d'action de Lomé; 

 
 Examen de la recommandation du Bureau du CTS-TITIET; 

 
 Débat sur le plan d'action du Sous-comité sur l'énergie (2017-2019); 

 
 Présentation et examen des programmes et projets continentaux et 

régionaux existants sur l'énergie; 
 

 Examen du projet de rapport d’experts; 
 

 Projet de communiqué final. 
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C. CÉRÉMONIE DE CLÔTURE 
 

RÉUNION DES MINISTRES 
23 mars 2018  

 
A. Préliminaires: 

 
 Cérémonie d'ouverture; 

 
 Questions procédurales; 
 

- Mise en place du Bureau du Sous-comité ; Examen et adoption du 
Bureau du Sous-comité du CTS-TITIET; 
 

- Adoption de l'ordre du jour et du programme de travail. 
 

B. Séances de travail: 
 
 Présentation et adoption du rapport d’experts; et  

 
 Adoption du communiqué final du Sous-comité. 
 

C. CÉRÉMONIE DE CLÔTURE 
 


